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Yves ROME, Président de l’AVICCA 
Mesdames et Messieurs, bienvenue pour cette deuxième journée du TRIP de 
l’AVICCA qui connaît un regain d’intérêt supplémentaire puisque la Ministre elle-
même souhaite venir y faire des annonces et donner l’occasion au Conseil National 
du Numérique de vous présenter un rapport dont, je l’espère, vous avez puisé 
l’extrême subtilité et en avez conclu à des synthèses tout à fait efficientes. J’ai la 
prétention de considérer que les élus locaux et les territoires portent l’intelligence de 
la République et que tous les conseils que l’on peut nous prodiguer n’ont de sens 
qu’au travers de la réalité que nous construisons. Si nous, élus locaux regroupés à 
l’AVICCA, avons décidé de construire des réseaux, ce n’est pas pour le plaisir de 
percer les sols ou d’aller déployer une toile d’araignée sur l’ensemble du territoire. 
C’est parce que nous savons que derrière les réseaux se cachent les usages, et je 
referai mienne cette formule que nous avons déjà beaucoup utilisée à l’AVICCA : 
réseaux et usages sont les deux faces d’une même pièce, et l’intelligence des 
territoires et des élus l’a parfaitement compris. 
Nous allons passer maintenant à une deuxième étape de nos travaux en accueillant 
les 5 opérateurs qui ont l’ambition, à nos côtés je l’espère, de déployer massivement 
les réseaux du XXIème siècle, à savoir les réseaux à très haut débit autour de la fibre 
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optique. Ils sont tous présents à l’AVICCA aujourd’hui et ils vont être soumis aux 
questions de vous-mêmes et de Patrick VUITTON, notre Délégué général.  
En tout cas, je souhaiterais que leur prise de parole tourne autour de deux axes 
centraux. D’abord, qu’en est-il de leurs déploiements sur le territoire national et plus 
particulièrement sur les zones qu’ils avaient volontairement préemptées dans le 
cadre des zones AMII ? Et puis, deuxième propos pour structurer cette matinée, 
quelles sont leurs intentions pour co-investir aux côtés des collectivités territoriales 
qui, pour plus de 50% d’entre elles, ont décidé d’agir et non pas de couvrir la totalité 
de leur territoire comme j’ai pu l’entendre. Car aujourd’hui, observateurs avisés que 
nous sommes au sein du FSN, nous constatons que c’est à peine 50% des territoires 
des collectivités qui ont décidé d’agir qui vont être couvertes par la fibre optique. 
Nous avons donc besoin du relais puissant et du co-investissement des opérateurs 
présents ce matin à la tribune et je sais qu’ils auront à cœur de saisir cette occasion 
devant vous pour nous indiquer avec panache qu’ils vont, eux aussi, investir à nos 
côtés, pour que les objectifs fixés au plus haut niveau de l’État trouvent sens sur nos 
territoires. Dans l’attente des bonnes nouvelles qui ne vont pas tarder à arriver, 
Patrick, je vous cède l’occasion d’aiguillonner nos invités ! 
 
Patrick VUITTON 
Cette table ronde est un peu un rituel du TRIP, puisque nous l’organisons chaque 
année dans ce format qui permet de mesurer les progrès, les inflexions de stratégies, 
les évolutions des principaux opérateurs, sachant qu’ils ne sont pas tout seuls, il y a 
aussi les opérateurs d’opérateurs ou des opérateurs professionnels qui sont dans la 
salle, et nous aurons par la suite une table ronde qui donnera la parole à d’autres 
acteurs importants du sujet.  
Mais évidemment, au niveau des fournisseurs d’accès à Internet, les 5 principaux 
sont autour de cette table, avec Didier CASAS, Secrétaire général de Bouygues 
Telecom, Olivier HENRARD, Secrétaire général de SFR, Laurent LAGANIER, 
Directeur de la réglementation et des relations avec les collectivités locales d’Iliad / 
Free, Jérôme YOMTOV, Directeur général délégué de Numericable, et Bruno 
JANET, Directeur des relations avec les collectivités d’Orange. Nous allons les faire 
intervenir dans cet ordre un peu arbitraire, qui est l’ordre d’arrivée décroissant sur le 
fixe et allons donc commencer par Bouygues Telecom. L’intitulé de cette table ronde 
est « la fibre, jusqu’où et quand ? », un intitulé qui permet de savoir quelles sont les 
intentions de déploiement territorial - jusqu’où ? - et quand, car il s’agit de questions 
de timing évidemment, mais aussi de technologies : VDSL, FTTDP, FTTH, FTTLA… 
un panel qui est à leur disposition pour toucher l’utilisateur final.  
Sans attendre, Didier CASAS de Bouygues Telecom. 
 
Didier CASAS, Secrétaire général - Bouygues Telecom 
Puisque vous me donnez le privilège assez redoutable de commencer un peu à froid, 
je voudrais dire que derrière la question telle qu’elle est formulée ici, de façon très 
générale, le plus simple serait sans doute de se réfugier devant les engagements 
pris par les uns et par les autres en expliquant que la fibre couvrira la France assez 
largement à telle ou telle date. Outre le fait que cela n’est pas très crédible, ce n’est 
probablement pas ce que vous attendez de nous et de moi en particulier. Et si 
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d’aventure on se hasardait à faire ce genre de promesse, on aurait selon toutes 
probabilités, beaucoup de mal à la tenir.  
Pourquoi ? Parce qu’il faut bien sûr tenir compte et prendre en considération la 
situation des opérateurs qui, rassemblés à cette table, sont dans des situations 
économiques et financières variées, cela n’aura échappé à personne, mais qui ont 
néanmoins ce point largement commun de traverser une période extrêmement 
délicate de leur histoire économique ! Il n’aura non plus échappé à personne qu’au 
moment même où une demande très forte, dont je ne discute pas la légitimité, 
s’exprime en direction des opérateurs et de leurs investissements, ces derniers, en 
raison de choix de politique industrielle nationale tout à fait contestables, mais nous 
n’y reviendrons pas, se trouvent dans des situations économiques très difficiles, 
parfois même délicates.  
Il va de soi que faire des promesses puis les tenir, ce qui est mieux en général, n’est 
pas des plus simples dans ce genre de circonstances. Je ne ferai donc aucune 
promesse ce matin, navré Monsieur le Président. Vous attendiez de bonnes 
nouvelles, mais sachez que, pour ce qui nous concerne en tout cas, nous avons 
l’habitude d’être assez honnêtes quand nous faisons des promesses, et c’est 
pourquoi nous n’en ferons pas ce matin. Néanmoins, je vais essayer de ne pas 
m’arrêter là dans mon propos, et je suis venu porteur de deux ou trois messages qui 
ne vous surprendront pas puisque c’est la 3ème année que j’ai le plaisir de venir 
m’exprimer devant vous.  
Le premier message que je voudrais faire passer ce matin est assez simple, c’est 
que nous croyons chez Bouygues Telecom qu’il est absolument fondamental qu’en 
termes de politique industrielle nous nous assurions bien que l’extinction du cuivre 
reste un objectif prioritaire pour les pouvoirs publics. Je sais que cet élément ne fait 
pas l’unanimité, mais pour nous il est absolument clé. Nous savons bien que le 
virage est pris, mais il reste encore beaucoup de travail.  
Pour mettre les pieds dans le plat immédiatement, l’expérience de Palaiseau nous a 
laissé un souvenir assez difficile. Nous trouvons extrêmement regrettable et 
désagréable, et je m’exprime là dans des termes diplomatiques que, alors même qu’il 
s’agissait d’un choix qui avait été fait de façon éclairée - il faut lui rendre cet 
hommage - par l’opérateur historique, sous la demande des pouvoirs publics et du 
gouvernement en particulier, avec une attention bienveillante du régulateur, et que, 
dans un premier temps au moins, l’ensemble des opérateurs avait paru s’engager 
sur ce chantier qui était un chantier raisonnable, avec un délai d’exécution 
raisonnable, ce projet qui est porteur d’avenir et qui permet de dessiner le chemin, 
connaisse des difficultés et ne puisse pas avancer selon son calendrier initial pour 
des motifs de stratégies individuelles agités par certains. 
Nous pensons donc qu’il faut conduire et mener à son terme l’expérimentation de 
Palaiseau qui constitue une occasion unique d’appréhender précisément les 
conditions techniques et opérationnelles de la bascule vers la fibre optique et, à ce 
titre, il est pour nous absolument impératif que la date de fermeture du réseau de 
cuivre, le 30 septembre 2017, soit bel et bien tenue, et que chacun prenne ses 
responsabilités dans ce cadre. 
Au-delà, il faut encourager le déploiement de la fibre optique partout où elle peut 
raisonnablement aller, ce qui signifie concrètement, et là encore ce n’est pas 
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nouveau, que nous pensons qu’il faut encadrer strictement le déploiement des 
technologies de montée en débit sur cuivre en les limitant strictement aux secteurs 
du territoire où le FTTH ne pourra pas être déployé avant une période de 5 ans par 
exemple.  
Concernant le deuxième message dont je souhaitais être porteur ce matin au nom de 
Bouygues Telecom, j’ai un souvenir un peu amusé de cette prise de parole, il y a 
deux ans, lorsque j’avais cru devoir, assez imprudemment - je venais d’arriver dans 
mes fonctions -, attaquer de façon un peu vive le cadre réglementaire posé par le 
régulateur. Le membre du collège de l’Arcep qui était présent à l’époque m’avait très 
vertement répondu en expliquant que cela ne se faisait pas. Je serai donc beaucoup 
plus prudent ce matin, même si le membre du collège en question a depuis quitté 
ses fonctions. Nous pensons qu’il ne serait quand même pas inutile de penser à un 
certain nombre d’ajustements réglementaires pour favoriser l’accès de tous au FTTH.  
Je donne quelques exemples. Nous pensons qu’il est important d’intégrer les 
services activés du type bitstream dans le catalogue de la zone moins dense et en 
particulier dans les RIP, parce que c’est la seule garantie pour nous que des petits 
opérateurs résidentiels et entreprises puissent apporter leurs innovations et leurs 
offres partout. Je suis bien obligé de constater qu’il s’agit d’un vœu relativement 
pieux au moment où je parle, puisqu’un jeu d’influence assez marqué fait que, dans 
la plupart des RIP, les collectivités hésitent malheureusement trop souvent à intégrer 
des offres de bitstream. Nous pensons néanmoins que cela reste une priorité. 
Le deuxième élément d’ajustement du cadre réglementaire concerne l’accès au 
FTTH pour les entreprises, même en zone très dense. Nous ne pensons pas pour 
notre part que toutes les entreprises vont acheter une fibre dédiée à 800 euros par 
mois en FTTO, alors que la plupart se satisferont tout à fait d’une offre partagée 
FTTH qui coûte à peu près 8 fois moins cher, au même titre d’ailleurs, par 
comparaison, que l’ADSL est aujourd’hui plus répandu en entreprises que le SDSL, 
sa déclinaison spécifique entreprises. Il faut accepter cette donnée purement 
factuelle et en tirer les conséquences en termes de cadre réglementaire.  
Le dernier élément n’est pas franchement un élément réglementaire mais plus 
d’ambiance, dans les ajustements qui pourraient être apportés. Nous pensons que, 
dans le cadre des conventions que nous espérons tous voir se multiplier, il serait 
bien de les collectivités exercent la plus grande vigilance sur le fait que toutes les 
zones soient bien couvertes en FTTH : résidentielles, mixtes, mais aussi zones 
d’activités professionnelles, type ZAC, etc… Cela n’est pas le cas aujourd’hui. 
J’en finirai avec le dernier court message, qui est peut-être à portée générale, mais 
auquel nous croyons fortement et dont je voudrais être porteur ce matin au nom de 
Bouygues Telecom, pour dire que les déploiements, c’est une chose, c’est 
absolument indispensable, mais nous savons tous très bien qu’il faut qu’il y ait des 
usages au bout, sans quoi nous courrons à la catastrophe économique. Aussi, il 
nous paraît important que, au-delà du déploiement des infras, nous trouvions le 
moyen tous ensemble, avec les pouvoirs publics aussi, d’encourager le 
développement des usages.  
Il est à peu près clair aujourd’hui, que le Très haut débit mobile, partout où il existe 
de façon convaincante, tire le Très haut débit fixe. Quelque chose me dit que le Très 
haut débit mobile se popularisera peut-être un peu plus vite que le Très haut débit 
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fixe. De cela, il faut tirer toutes les conséquences. Vous comprendrez bien que, dans 
ce contexte du déploiement du Très haut débit mobile, Bouygues Telecom estime 
pouvoir avoir une parole relativement légitime à le dire. Nous pensons qu’il appartient 
aux opérateurs, en tout cas ceux qui le font de façon active, de poursuivre le 
déploiement de la 4G qui sera un puissant élément d’éducation du marché en très 
haut débit et notamment en très haut débit fixe. Cela devrait permettre de développer 
les usages de très haut débit qui amèneront les clients à s’habituer peu à peu au 
confort que donne le Très haut débit mobile, et donc fixe. Nous croyons beaucoup à 
cette sorte de boucle vertueuse, par les usages, du mobile vers le fixe.  
Tout cela a aussi des conséquences beaucoup plus concrètes. Il faut soutenir tout ce 
qui peut, du côté de l’action des pouvoirs publics, contribuer au développement et à 
l’encouragement des usages nécessitant un lien à très haut débit, au-delà des 
usages de divertissement, type vidéo. Je pense par exemple à tout ce qui est en 
train d’être fait par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche sur la 
standardisation des MOOC (Massive Open Online Courses), les cours en ligne de 
masse, qui sont typiquement le genre d’initiatives qui ne trouvent leur sens qu’avec 
des liaisons à très haut débit. Ce combat-là, il sert tant le Très haut débit mobile que 
le Très haut débit fixe et il vient s’intégrer dans la boucle vertueuse qui contribuera à 
déployer les usages. 
De la même façon, du côté des pouvoirs publics et de l’initiative publique en général, 
toutes les actions de quartiers numériques, de transport durable, de ville intelligente, 
et je sais que vous-mêmes, collectivités locales, êtes extrêmement impliquées dans 
l’ensemble de ces actions, participent de l’encouragement et du déploiement très fort 
des usages à très haut débit, mobile dans un premier temps, et du coup avec un 
enchaînement vertueux sur le Très haut débit fixe.  
Voilà les trois idées assez simples que je souhaitais développer ce matin, c’était ma 
façon de répondre à votre demande de promesse, Monsieur le Président.  
 
Patrick VUITTON 
Une question de relance, avant de passer la parole à Olivier HENRARD, sachant 
qu’il y aura une séance de questions/réponses à la fin. Au sujet de ces offres 
activées justement, vous l’avez dit, c’est un choix un peu délicat pour les RIP 
puisque nous avons un opérateur, présent à cette table, qui a plus de parts de 
marché que vous, qui dit : « si vous faites cela, je ne viens pas chez vous ». C’est 
donc forcément questionnant au niveau économique, et même au niveau de l’autorité 
de la concurrence d’ailleurs… Depuis un an, des RIP se sont déployés, dont certains 
ayant une offre activée : avez-vous signé quelque part ? Cela donnerait un signe, car 
nous avons vu dans le passé d’autres opérateurs - pas vous -, qui poussaient les 
collectivités en ce sens, en disant qu’ils seraient clients, mais qui ensuite allaient 
négocier avec Orange en s’appuyant sur le fait qu’ils avaient le choix, et qui en 
définitive allaient chez Orange ! On ne voudrait donc pas trop servir de lévrier par 
rapport à cette question... 
 
Didier CASAS 
Il y a peu de temps, le Président de l’Arcep disait de Bouygues Telecom qu’il servait 
de lièvre sur d’autres sujets, alors de lièvre en lévrier !… Vous avez parfaitement 
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raison de dire que le contexte est tel que vous le décrivez, même si je n’aurais pas 
osé le faire de façon aussi directe, en incriminant un opérateur en particulier. Il est 
tout à fait exact que, lorsque la question des offres activées se pose sur les RIP, il y 
a un opérateur qui dit : « si c’est ça, ce sera sans moi, et si c’est sans moi, ce ne 
sera peut-être pas du tout » ! Évidemment, ce n’est donc pas très simple.  
Néanmoins, que faisons-nous dans ce contexte ? Nous sommes en discussions 
avec plusieurs RIP qui, n’écoutant que leur courage et bravant ce que vous décrivez 
être des menaces - mais je vous laisse la responsabilité de cette qualification -, ont 
maintenu des offres activées dans leur catalogue. Je vous confirme donc que nous 
sommes en discussions avec des collectivités. 
 
Patrick VUITTON 
Si l’on répète l’exercice l’an prochain, nous aurons donc du changement j’imagine ! 
Olivier HENRARD, pour SFR. 
 
Bruno JANET, Directeur DRCL - Orange 
Cher Patrick, puis-je dire quelque chose ? Je voudrais juste apporter une petite 
précision sur cette question. Normalement, on doit être un peu plus objectif. Pau et la 
Manche ont, à ma connaissance, des services activés et Orange est client. Quand 
on veut s’ériger en donneur de leçons, il faut donc être exact ! 
 
Patrick VUITTON 
C’est bien, on rentre dans le concret ! Olivier HENRARD ? 
 
Olivier HENRARD, Secrétaire général - SFR 
Je ne vais pas faire de promesses mais des constats. Avant de répondre à la 
question posée, je rebondis sur deux idées développées par Didier CASAS. D’une 
part, le déploiement de ces infrastructures n’a évidemment aucun sens si les usages 
ne sont pas au rendez-vous. Et il est vrai que, de ce point de vue, le rôle des 
collectivités publiques dans la pédagogie et dans le lancement d’initiatives pour faire 
adopter ces nouveaux usages par les citoyens est évidemment capital. Je rejoins 
également Didier CASAS sur l’idée que, en définitive, entre le Très haut débit mobile 
d’une part et le Très haut débit fixe d’autre part, il y a bien sûr convergence dans 
l’influence qu’ils peuvent exercer sur l’évolution des comportements et donc le 
développement du désir pour le Très haut débit. 
Sur la question des déploiements, Didier a rappelé le contexte économique, je n’y 
reviens pas. Ceci étant, les investissements des opérateurs en général et ceux de 
SFR en particulier, n’ont pas été remis en cause dans le volume qui avait été 
programmé. Cela n’était pas le cas en 2013, cela ne sera pas le cas en 2014 non 
plus. Nous continuons donc à investir un peu plus d’un milliard et demi par an de 
façon globale et, s’agissant plus particulièrement de la fibre, nous avons prévu une 
enveloppe budgétaire d’un milliard 700 millions d’euros sur la période 2013-2017, 
c’est-à-dire que nous restons en ligne par rapport au programme, en zone très dense 
et en zone moyennement dense, sur lequel nous nous étions engagés dès l’origine.  
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Pour s’en tenir à 2013, aujourd’hui, à la fois en zone très dense, en zone 
moyennement dense et dans les réseaux d’initiative publique, nous achevons 
d’atteindre le chiffre d’un million et demi de logements commercialisables en FTTH. 
Voilà pour la photo. S’agissant de la tendance, nous sommes en phase 
d’accélération puisque, désormais, c’est environ un million de logements 
supplémentaires par an que nous ouvrirons en FTTH pour les exercices à venir. Pour 
permettre cette accélération, nous maintenons donc nos prévisions budgétaires.  
Si l’on décompose, en zone très dense, c’est-à-dire les 148 communes listées par 
l’Arcep, nous avons des objectifs, que nous maintenons à ce stade, de couvrir 80% 
de la population en 2017 et 90% en 2020. Les déploiements qui peuvent être 
constatés aujourd’hui sont donc parfaitement en ligne avec ces prévisions. Nous 
avons 4 millions de foyers qui ont la fibre au pied de l’immeuble et un million 200 000 
qui ont la fibre sur le palier, ce qui représente une progression de 50% sur la seule 
année 2013 par rapport à l’exercice précédent. Sur ces 1 million 200 000 foyers qui 
ont la fibre sur le palier, nous avons environ 150 000 clients. C’est important, mais en 
même temps, bien évidemment, cela doit nous interroger sur ce qui pourrait conduire 
les usagers potentiels à accomplir le dernier pas qui les sépare de l’abonnement, et 
à nous pencher sur tout ce qui pourrait développer l’appétence des abonnées pour 
les usages du Très haut débit. 
En zone moyennement dense, nous avons, comme vous le savez, cet accord avec 
France Télécom signé en novembre 2011. Pour ce qui concerne SFR, il porte sur 
593 communes avec un planning de déploiement qui prévoit de lancer les études au 
plus tard en 2015 sur l’ensemble des 593 communes et d’y achever les déploiements 
au plus tard 5 ans après la date de commencement des études. À ce stade, il n’y a 
donc aucun retard significatif à signaler sur ce planning.  
Bien sûr, la façon dont nous allons respecter ces engagements est un élément 
extraordinairement important pour les collectivités territoriales que vous êtes, en 
termes de prévisibilité de vos propres investissements et des investissements qui 
seront à mettre en œuvre dans les zones qui ne seront pas concernées par les 
déploiements des opérateurs. Nous sommes donc évidemment tout à fait favorables 
à l’idée de donner un maximum d’informations aux collectivités publiques, 
notamment dans le cadre des nouvelles conventions qui ont été mises au point par la 
Mission Très haut débit, dont nous nous félicitons du principe et des modalités et que 
nous sommes bien entendu disposés à signer dans le plus grand nombre de cas 
possibles et le plus rapidement possible.  
En tout dernier lieu, je vous cite les deux derniers exemple : nous avons signé une 
telle convention « nouveau modèle » avec la Communauté urbaine de Lille et avec le 
Conseil général du Val d’Oise. J’en reviens à la première idée énoncée, qui recoupait 
les propos de Didier CASAS : nous avons été très sensibles, en signant cette 
première convention nouveau modèle avec la Communauté urbaine de Lille, à 
l’engagement des élus de cette collectivité, derrière l’idée d’engager la totalité de la 
métropole et les pouvoirs publics, dans l’encouragement des citoyens et des 
abonnés potentiels à adopter la fibre, précisément grâce au lancement d’initiatives 
en matière de développement de nouveaux usages.  
Je ne vais pas vous assommer de chiffres en décomposant les différentes années du 
programme. Aujourd’hui, sur cette zone moyennement dense, nous avons 
200 000 foyers fibrés au pied de l’immeuble et 150 000 prises commercialisables. Il 
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est intéressant d’observer que le taux d’adoption dans cette zone moyennement 
dense est assez sensiblement supérieur à celui de la zone très dense, ce qui se 
comprend aisément, compte tenu de la qualité des réseaux déjà existants dans la 
zone très dense.  
En ce qui concerne la troisième partie du territoire, celle qui a vocation à être 
couverte par les réseaux d’initiative publique, vous le savez, SFR a une filiale 
extrêmement stratégique et importante, SFR Collectivités, qui est le premier 
partenaire des collectivités dans le déploiement de ce genre de réseaux puisque 
nous en gérons aujourd’hui 25. Nous déployons 200 000 prises aujourd’hui et cela 
fait bien évidemment partie des créneaux sur lesquels nous nous positionnons plus 
que jamais, dans la mesure où nous sommes convaincus de la parfaite 
complémentarité entre les zones qui ont vocation à être fibrées directement par les 
opérateurs et celles qui relèvent des réseaux d’initiative publique dont nous sommes 
et continuerons à être les partenaires.  
Nous sommes également le premier partenaire des RIP en tant que fournisseur 
d’accès, nous sommes leur premier client. Aujourd’hui plus de 60% du chiffre 
d’affaires qui est réalisé par les réseaux d’initiative publique provient de SFR en tant 
que fournisseur d’accès. Il n’y a donc aucune remise en cause de cette démarche 
par le groupe, bien au contraire. 
En revanche, j’apporte un élément complémentaire de compréhension de notre 
démarche : nous sommes et resterons très attentifs au type de réseau sur lequel 
nous positionnerons. Nous avons été pionniers sur le 300 Mbit/s et sur le 1 Gbit/s. 
Nous faisons le maximum pour accélérer la transition vers des débits très importants 
et nous avons mis en ligne des niveaux d’investissements records pour cela, 
notamment de la part d’un acteur alternatif. Nous sommes donc très attentifs aux 
modèles qui seront mis en œuvre au niveau local puisque ce n’est plus celui qui 
prévalait lors du lancement de l’Internet fixe avec l’ADSL. Grosso modo, nous étions 
dans un modèle de conquête, où toutes les solutions techniques et économiques 
étaient bonnes à prendre pour doubler les petits camarades. Aujourd’hui, avec le 
FTTH, nous sommes dans une logique beaucoup plus satisfaisante, et sur le plan 
intellectuel et sur le plan économique, de migration raisonnée d’une solution vers 
l’autre. 
Dans la mesure où nous voulons pouvoir implémenter des offres dans de bonnes 
conditions, nous considérons que seules des solutions passives seront susceptibles 
de répondre à nos besoins pour implémenter nos offres. Nous serions donc 
incapables, pour le dire clairement, d’adapter l’ensemble de nos process et de nos 
offres pour intégrer de multiples spécificités parfaitement incohérentes. De ce point 
de vue, nous entendons en quelque sorte reproduire le schéma de la zone 
moyennement dense dans la zone d’initiative publique.  
Pour 2014, le contexte réglementaire ne peut être dépourvu d’effets sur la mise en 
œuvre de ces programmes. Il y a des sujets de simplification qui sont aujourd’hui 
bien connus et identifiés. Nous savons quel est le rôle des décisions prises par les 
assemblées générales de copropriétaires dans l’adoption de la fibre, et il y a 
certainement matière à modifier la loi de modernisation de l’économie sur ce point 
pour favoriser ou provoquer une prise de décision des copropriétés, qu’elle soit 
positive ou négative d’ailleurs. Et ensuite, il y a des sujets beaucoup plus macro. 
Didier CASAS a cité celui de l’extinction du cuivre, et je ne peux que confirmer que 
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l’idée de faire cohabiter la montée en débit sur le réseau de cuivre et le fibrage est de 
nature à faire exploser totalement le modèle économique de la fibre et à décourager 
les investissements.  
Le deuxième sujet réglementaire est celui du mur d’investissements qui pourrait être 
dressé devant les opérateurs qui ont déjà à investir dans la 4G et qui investissent 
dans la fibre, dès lors qu’ils seraient contraints de procéder à un achat de fréquences 
nouvelles, en l’occurrence celles de la bande des 700 MHz, dans un calendrier qui 
n’entrait absolument pas dans les prévisions qui étaient les nôtres voici deux ans, 
lorsque nous nous sommes portés candidats dans le cadre de la procédure 
d’enchères portant sur les fréquences 800 MHz. 
 
Patrick VUITTON 
En tout cas je note une convergence sur ce point de vue, qui est aussi celui des 
collectivités, d’une régulation sans doute insuffisante de la concurrence entre la 
boucle cuivre et la boucle fibre à travers cet exemple de modernisation de la boucle 
cuivre ou en tout cas de l’implémentation du VDSL2. Effectivement, aujourd’hui nous 
avons plutôt un régulateur qui dit : « c’est le marché, ça va bien, c’est de la 
dynamique », mais qui semble ignorer en face le problème économique, quand on 
déploie un réseau de fibre optique.  
Petite question de relance également : vous avez dit d’une part que la ressource 
économique était plus difficile qu’auparavant et que, d’autre part, vous aviez pas mal 
de défis à affronter. Vous citez 1,2 millions de foyers que vous pouvez atteindre sur 
les 2,5 qui sont construits, cela veut donc dire que vos concurrents peuvent avancer, 
et j’imagine que vous avez à cœur d’être présent jusqu’au palier sur ces 2,5 ; il y a la 
zone moins dense avec vos engagement ; et puis il y a les RIP. Pouvez-vous 
affronter ces trois sujets de front et, pour les RIP entre autres, pouvez-vous co-
investir sur les RIP qui se construisent ? 
 
Olivier HENRARD 
À ce stade, je fais une prévision à contexte inchangé. C’est-à-dire qu’au moment où 
je confirme ces engagements, nous sommes en mesure d’avancer sur les trois 
fronts. Mais, bien évidemment, un bouleversement des conditions réglementaires et 
économiques générales dans lesquelles nous évoluons est nécessairement 
susceptible d’influencer la mise en œuvre de ces engagements et, à ce moment-là, 
de poser la question de la priorisation des différents investissements. 
 
Patrick VUITTON 
Cela amène tout droit vers Free : Laurent LAGANIER, l’expérimentation de Palaiseau 
a été évoquée, peut-être t’es-tu senti interpellé par Didier CASAS qui n’a pas cité le 
nom de l’opérateur qui freinerait mais c’est un peu de notoriété publique…? 
 
Laurent LAGANIER, Directeur réglementation et relations avec les collectivités - Iliad / Free 
Je répondrai à la question sur Palaiseau plutôt en fin d’intervention.  
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J’ai deux messages positifs pour commencer. On sent qu’il y a encore quelques 
frictions entre opérateurs et donc qu’il n’y a pas d’entente entre eux, ce qui est plutôt 
une bonne nouvelle pour les consommateurs, car aujourd’hui nous ne sommes pas 
au seuil de reformer ce qui a existé par le passé. C’est quand même bien qu’il y ait 
un peu de tensions et des divergences de stratégies entre concurrents !  
Le deuxième message positif que je voulais faire passer répond à la question « la 
fibre, jusqu’où et quand ? ». Je pense que c’est jusqu’à 100%, je préciserai même 
jusqu’à 100% même si les collectivités ne faisaient rien. La fibre est une technologie 
qui a vocation à devenir majoritaire sur la boucle locale en France et en Europe, mais 
cela ne se fera pas du jour au lendemain, et à partir du moment où la technologie 
sera majoritaire, 60 ou 70% de couverture, les coûts vont baisser. Le cuivre lui-même 
n’a pas une durée de vie infinie et deviendra donc obsolète, sa qualité va se 
dégrader, d’autant plus qu’il sera moins entretenu que les réseaux de fibre 
nouveaux. Et quand il faudra remplacer des câbles de cuivre défectueux, ils seront 
naturellement remplacés par des câbles fibre, tendanciellement, car on ne va pas 
garder une technologie obsolète sur 20% du territoire quand la technologie 
dominante en représente 80%. Les investissements que nous faisons dans les 
réseaux fibre sont déjà largement supérieurs à ceux que nous faisons dans les 
réseaux cuivre, et un câble de fibre coûte déjà beaucoup moins cher qu’un câble de 
cuivre. Donc, cela va se faire, mais peut-être pas en 2020, il ne faut pas rêver non 
plus ! 
Pour répondre de manière un peu plus précise nous concernant à la question 
« jusqu’où », dans la zone très dense, nous avons très largement déployé notre 
réseau horizontal et avons quasiment terminé dans les poches de haute densité. 
Grosso modo, nous passons dans toutes les rues des poches de haute densité dans 
la zone très dense et, derrière, notre énergie est consacrée à raccorder les 
immeubles et à faire la transition entre la rue et l’intérieur de l’immeuble, que cet 
immeuble soit équipé par Free - en fait assez peu -, ou qu’il ait été équipé en 
verticalité par Orange, principalement, et un peu par SFR. C’est quelque chose qui 
ne coûte pas très cher, ce n’est pas une question d’argent, mais c’est très compliqué, 
parce que chaque réduction d’immeuble est un micro-chantier, et qu’il y a, ne serait-
ce qu’à Paris, 80 000 immeubles, soit 80 000 micro-chantiers. Cela prend plus de 
temps que ce que l’on souhaiterait tous, mais entrer dans l’immeuble est la condition 
sine qua non pour transformer l’essai et avoir des abonnés sur notre réseau fibre.  
Sur ce volet des abonnés, j’ai un message un peu moins négatif que celui des 
autres. Nous avons le sentiment que, lorsqu’elle est disponible, environ la moitié des 
gens souscrivent naturellement à la fibre et migrent rapidement du réseau cuivre vers 
le réseau fibre, sous réserve que leur opérateur soit présent en fibre. Ils ne vont pas 
forcément changer d’opérateur, ce qui est un pas plus lourd, mais à opérateur 
constant, ils vont migrer assez naturellement. Et il y a 20 à 30% d’abonnés 
supplémentaires qui, si on les relance en leur vantant les avantages de la fibre, 
finissent par migrer, pas instantanément mais dans l’année suivante. Ensuite, il y a 
20 à 30% de gens qui ne veulent vraiment pas migrer.  
Nous regardons donc, nous n’y participons pas pour l’instant mais nous finirons par 
le faire, les expérimentations qui consistent à dire que, finalement, on va punir les 20 
ou 30% de gens qui ne veulent pas migrer spontanément du cuivre vers la fibre, en 



	  
	  
	  
	  

La fibre, jusqu’où et quand ? 
Les actes du colloque de l’Avicca - 27 novembre 2013       

11 

leur démontant le cuivre. Cela nous paraît une stratégie un peu bizarre, mais c’est 
visiblement ce qui va être tenté à Palaiseau.  
Sur la zone AMII, nous avons signé l’été dernier un accord de co-investissement 
avec Orange - nous co-finançons 100% des agglo déployées par Orange au sein de 
la zone AMII -, et nous avons engagé des discussions avec SFR qui ne sont pas 
signées aujourd’hui, mais qui le seront assez rapidement, je n’en doute pas. Free 
sera donc présent en fibre sur 100% de la zone AMII qui sera déployée, et je pense 
qu’elle le sera, en tout cas il sera présent sur l’ensemble des déploiements réalisés, 
en tant qu’opérateur commercial et en tant que co-financeur, co-investisseur, voire 
co-bâtisseur puisque nous construisons nous-mêmes le raccordement final et que 
cela coûte bien le tiers du coût total du réseau. Le fait d’être présent en co-
investissement, en co-financement ou en co-construction sur le raccordement final 
nous distingue de certains de nos collègues qui paraissent très vertueux sur la fibre, 
mais qui n’investissent pas. 
En dehors de la zone AMII, j’aurai plus de mal à répondre à la question « quand et 
jusqu’où », puisque c’est une zone qui est essentiellement d’initiative publique. 
J’aurais donc presque envie de retourner la question à la salle : puisque maintenant 
vous êtes en situation de responsabilité sur cette zone, quand et jusqu’où pensez-
vous y déployer du FTTH ? Ce sont bien les collectivités et le secteur public qui sont 
en situation de responsabilité sur ces choix. Ensuite, je peux vous donner mon 
opinion : j’aurais tendance à penser qu’une stratégie toute FTTH en 2014 dans un 
territoire peu dense est une erreur, parce que la situation budgétaire de la France 
nous montre bien, y compris aux moins économistes d’entre nous, que l’argent ne 
tombe pas du ciel. L’argent qu’il faut dépenser, c’est soit de la dette en plus, soit des 
impôts en plus, sur les ménages ou sur les entreprises. Nous avons le sentiment 
qu’immobiliser pas mal d’argent ou lever des impôts supplémentaires pour investir 
des sommes assez considérables dans des réseaux tout optique, dès aujourd’hui, et 
alors que la demande n’est pas complètement là pour ces réseaux - il faut bien 
l’avouer -, est une erreur économique, car en fin de compte on finit par immobiliser 
de l’argent qui est peu productif. Si, comme on le dit, un tiers des abonnées 
s’abonnent à la fibre dans des zones où, pour déployer de la fibre, il faut dépenser 
1 000 ou 1 500 euros par ménage, cela veut dire que chaque abonné FTTH coûte 
4 500 euros… C’est une somme ! 
 
Patrick VUITTON 
Merci. Je n’ai pas complètement compris le raisonnement puisque tu as dit tout à 
l’heure que, quand la fibre est quelque part, 50% des gens migrent spontanément 
plus 25% ensuite, donc cela fait 75% et pas un tiers.  
D’autre part, Free a signé un accord avec Orange pour dire que, sur l’ensemble de la 
zone AMII, il viendra prendre des parts de co-investissement. Ailleurs, les 
collectivités écrasent en fait le coût réel de la fibre avec une subvention pour arriver 
dans des conditions économiques voisines - pratiquement identiques -, de celles de 
la zone AMII. Par conséquent, qu’est-ce qui empêche Free de signer un accord 
cadre en disant qu’il va venir comme sur la zone AMII sur l’ensemble du reste de la 
zone, à partir du moment où les conditions économiques sont les mêmes ou 
semblables, puisque le reste est effectivement pris en charge par subvention ? Tu 
peux te poser des questions sur l’utilité, les externalités de la fibre, etc., mais cela ce 
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sont les élus qui le décident. Sur cette partie-là, que vous, vous décidez, qu’est-ce 
qui empêche Free de faire comme avec Orange ? 
 
Laurent LAGANIER 
Sur le taux de souscription à la fibre, les 70 à 80% de nos abonnés que nous 
arrivons à migrer rapidement vers la fibre, c’est ce que nous observons sur nos 
abonnés haut débit. Lorsqu’on regarde les statistiques globales du marché, on se 
rend compte que ce n’est pas du tout le cas, c’est pour cela que je prenais 
l’hypothèse d’un tiers. Je pense que d’autres opérateurs ont un peu plus de mal. Il y 
a des sociologies d’abonnés qui peuvent être un peu différentes à accompagner du 
cuivre vers la fibre, il y a aussi une partie des gens, et pas forcément si faible que 
cela, qui ne sont pas abonnés au haut débit aujourd’hui. Et ceux-là, pour les faire 
migrer vers la fibre alors qu’ils n’ont pas l’ADSL, cela ne va pas être de la tarte ! C’est 
pourquoi le ratio de migration du cuivre vers la fibre, dans les zones où l’on déploie 
de la fibre, ne va pas être supérieur à 50% à horizon 2020. 
Ceci dit, nous avons la réponse, il est d’ailleurs dommage qu’Antoine DARODES soit 
parti parce qu’il devait l’avoir de manière plus précise. Des expérimentations ont été 
menées, il y a 2 ou 3 ans, sur des zones qui avaient justement une mauvaise 
éligibilité à l’ADSL. Nous avions participé à celle d’Issoire, mais il y en a eu d’autres. 
Aujourd’hui, on doit pouvoir savoir quel est le taux de souscription sur ces zones. Je 
ne le connais pas, mais je doute qu’il soit supérieur à 50%. 
Ensuite, pour répondre à la souscription de Free aux offres FTTH des collectivités : 
aujourd’hui, nous n’en sommes pas client et je ne pense pas que nous le serons à 
très court terme. Ce n’est pas une question de posture idéologique, mais de priorité 
opérationnelle. Aujourd’hui, notre priorité est de produire des raccordements 
d’immeubles et des abonnés dans la zone que nous avons déployée. Nous avons 
signé en zone AMII avec Orange, qui en fait 80%, et notre deuxième priorité va être 
d’avoir des abonnés sur cette zone. Notre troisième priorité sera d’avoir avec SFR le 
même processus de négociation que nous avons eu avec Orange, pour signer son 
offre sur la zone AMII et y produire des abonnés. Et la priorité suivante, et seulement 
suivante, sera de signer avec les collectivités, parce que nous y avons moins 
d’abonnés et parce que les déploiements de réseaux publics, on en parle beaucoup, 
mais il n’y a pas des milliards de prises aujourd’hui.  
Mais ce que tu dis est exact : à partir du moment où l’offre est strictement identique 
entre la zone AMII et une zone subventionnée et où la subvention vient d’une 
certaine manière compenser les distances supérieures et les coûts supérieurs, sans 
distordre la nature de l’offre, nous n’avons aucune raison de ne pas en être client, 
c’est clair. 
Les points de blocage qu’il peut y avoir sont si les tarifs sont très différents, ou si le 
coût est très différent. Par exemple, si le raccordement final est à notre charge et que 
réseau s’arrête à chaque fois à 150 m de la maison parce qu’on est dans un territoire 
très rural, acheter le réseau pour ensuite devoir déployer des raccordements finals 
systématiquement à 1 000 ou 1 500 euros par raccordement… Clairement il n’y a 
pas d’économie. À supposer que les coûts soient identiques, il n’y aura donc pas de 
problème. 
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Le deuxième problème opérationnel qui peut se poser, c’est quand l’exploitant de 
réseau n’est pas déjà un partenaire de Free. C’est-à-dire que nous sommes amenés 
à acheter des réseaux horizontaux et verticaux à Orange, cela fait 15 ans qu’on leur 
achète du dégroupage, cela ne marche pas si mal, ils savent faire tourner leur truc. 
Nous avons acheté des colonnes montantes à SFR, la période de calage a été un 
peu plus longue, mais maintenant cela marche et nous n’avons pas de problème à 
travailler avec SFR. Après, il y a des exploitants un peu plus petits ou qui ont moins 
d’expérience réseau avec lesquels construire des relations opérationnelles peut être 
plus compliqué, ou plus risqué, en tout cas cela prend du temps. Cela peut donc être 
un vrai blocage. Construire des relations opérationnelles avec un petit opérateur qui 
n’a pas d’expérience de gestion de boucle locale, pour quelques milliers d’abonnés, 
cela peut être un vrai point de blocage.  
Le dernier point de blocage peut résider dans les distorsions subtiles mais réelles qui 
sont susceptibles d’exister entre la zone d’investissement privé et la zone 
d’investissement public, sur la nature des droits que l’on acquière et leurs conditions 
de renouvellement. C’est-à-dire que, nous n’avons pas complètement réussi mais, 
dans la zone d’investissement privé, notre objectif est d’avoir une sécurité de très 
long terme d’une part sur les droits que l’on acquière, et d’autre part sur leurs 
conditions de renouvellement éventuel, si nécessaire. En d’autres termes, nous ne 
migrons pas nos abonnés, sachant qu’ils sont notre seule source de revenus, sur un 
réseau en nous demandant ce qui va se passer dans 15 ans : faudra-t-il payer un 
prix que nous ne connaissons pas pour maintenir ce réseau, etc… ? On n’aime pas 
sauter dans la piscine sans savoir si elle est pleine avant. 
Et sur les réseaux publics, le sujet peut se poser avec une certaine acuité. Dans la 
mesure où la fibre qui est déployée dans un cadre public est un bien public, 
inaliénable, il n’est pas complètement évident de sécuriser les droits que nous 
pouvons acquérir sur ces objets sur longue période, c’est-à-dire nettement plus que 
20 ans, et d’être sûr que la collectivité ne va pas dans un premier temps nous faire 
venir sur son réseau pour, 15 ans après, à la faveur d’un renouvellement de droits, 
nous faire payer un prix arbitrairement élevé. 
Je sais ce que tu vas me dire, « aies confiance ! », mais je préfèrerais avoir une 
traduction contractuelle de cette confiance ! 
 
Patrick VUITTON 
D’accord. En tout cas, ce sont des chantiers sur lesquels il y a une régulation 
symétrique, je ne pense donc pas qu’il y aura un cadre très différent sur ce que l’on 
fera sur les RIP d’ailleurs, car il y aura des obligations réglementaires très fortes.  
Jérôme YOMTOV, avec une entrée en bourse réussie et une clientèle sur le syndicat 
d’énergie de l’Ain qui vous donne un déploiement supplémentaire, quelles nouvelles 
du câble ?  
 
Jérôme YOMTOV, Directeur général délégué - Numericable 
Je tiens d’abord à remercier l’AVICCA d’inviter Numericable à s’exprimer, en 
particulier son Président, Monsieur ROME et vous-même, Monsieur VUITTON, c’est 
toujours un plaisir de venir mais, en même temps, c’est toujours un défi parce qu’il 
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faut expliquer quelque chose de nouveau tous les ans ! Cette année, vous l’avez dit 
en introduction, ce sont plutôt de bonnes nouvelles, et je vais vous expliquer 
pourquoi Numericable peut être un partenaire des collectivités locales pour déployer 
la fibre optique.  
Aujourd’hui, 10 millions de foyers français sont concernés par le réseau Numericable 
et déjà 5 millions de logements sont éligibles à la fibre, ce qui en fait le premier 
réseau de fibre optique en France. Nous ne l’avons pas fait tout seul, mais 
notamment en partenariat avec les collectivités locales, puisque nous avons déjà 
plus de 500 contrats avec elles. Notre métier est évidemment de construire des 
réseaux, mais c’est aussi de les construire en partenariat avec les collectivités. Nous 
pouvons déjà être fiers de ce qui a été fait, notamment en termes de qualité et de 
qualité de services. Selon les différents chiffres d’observatoires du haut et du Très 
haut débit de l’Arcep, la qualité de service sur le réseau Numericable est très 
supérieure à l’ADSL bien sûr, mais également aux réseaux fibre optique de nos 
concurrents. C’est donc déjà une première bonne nouvelle.  
Quelles sont les autres bonnes nouvelles de l’actualité ? Premièrement, le 
financement : Numericable vient de s’introduire en bourse, il y a 15 jours. 
750 millions d’euros, c’est la plus grande opération qui a eu lieu en bourse depuis 
5 ans. On dit toujours que l’économie française va mal et que personne ne veut 
investir. Là, nous avons quand même fait plus ou moins le tour du monde pour lever 
cet argent, cela témoigne quand même de la confiance d’investisseurs internationaux 
d’une part dans l’économie française, et d’autre part dans l’industrie des réseaux, 
dans l’investissement en fibre optique et dans les modalités de cet investissement, 
c’est-à-dire en partenariat notamment avec les collectivités locales. Tout cela a donc 
conduit à cette introduction en bourse.  
Notre objectif sur la fibre, pour répondre très précisément à la question « jusqu’où et 
quand », est de passer de 5 millions de foyers fibre à 8,5 millions d’ici la fin 2016. 
Nous avons donc déjà levé de l’argent, et nous allons le faire évidemment d’une part 
sur fonds propres mais aussi en partenariat avec les collectivités.  
Avec l’infrastructure, ce qui est très important et que nous avons développé depuis 
deux ans, c’est la plate-forme de services. Nous avons développé une box, la « box 
fibre », car l’infrastructure seule n’amène pas les abonnés. Ce qui est nouveau et qui 
est une bonne nouvelle, c’est que cette box marche sur nos réseaux Numericable, 
mais nous avons également démontré qu’elle marchait aussi sur d’autres réseaux en 
fibre, des réseaux FTTH notamment, construits soit par nous-mêmes, soit par des 
collectivités locales. 
J’en viens aux modalités nouvelles de déploiement. Vous savez que nous déployons 
de la fibre optique là où Numericable est déjà présent en utilisant ses réseaux 
câblés, mais, là où il n’y a pas de réseaux câblés, nous pouvons maintenant être 
présent, et ce n’est plus de la théorie. Soit nous construisons nos propres réseaux 
fibre  en extension de nos réseaux câblés, ce qui est par exemple le cas dans la 
Communauté d’agglomération de Sarreguemines : quelques communes n’avaient 
pas de réseau câblé pour des raisons historiques, nous y avons construit un réseau 
en FTTH et les abonnés ont les mêmes services et les mêmes débits que dans la 
commune voisine qui avait un réseau câblé. Soit, autre modalité, nous pouvons 
maintenant louer, et nous le faisons, des réseaux d’initiative publique en FTTH 
conçus par des collectivités locales. Le premier cas est celui du Syndicat de l’Ain, le 
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SIeA. À terme, ce sont plus de 200 000 foyers qui vont pouvoir bénéficier des 
services Numericable, strictement les mêmes que cela soit dans l’Ain ou à Paris : de 
l’accès Internet à très haut débit, des services de télévision HD, télévision connectée, 
social TV, et de téléphonie.  
En conclusion, je voulais vous indiquer les 6 bonnes raisons pour lesquelles les 
collectivités locales peuvent se rapprocher de Numericable pour leurs projets. Ce 
sont des raisons extrêmement concrètes. La première, c’est qu’il ne vous a pas 
échappé que l’argent public est quand même assez rare. Il y a eu un rapport de la 
Cour des Comptes, qui dans un référé au Premier ministre du 8 février 2013, a été 
extrêmement explicite sur l’utilisation de l’infrastructure existante et des réseaux 
câblés. Je mentionne juste une phrase, mais le rapport est public : « ne pas tenir 
compte de l’existence des réseaux câblés dans le cadre de la couverture du territoire 
en très haut débit, apparaît sous optimal en zone AMII, et serait injustifiable en zone 
d’initiative publique ». C’est une première bonne raison pour utiliser les réseaux 
câblés. 
Le corollaire, deuxièmement, c’est que c’est beaucoup moins cher. Cela dépend de 
la topographie des lieux, mais c’est bien souvent 3 à 4 fois moins cher que de 
construire un réseau ex nihilo en fibre.  
La troisième raison, c’est que cela va beaucoup plus vite. La demande est bien sûr 
extrêmement forte, et déployer un réseau en fibre, cela prend beaucoup de temps. 
En modernisant un réseau câblé en fibre optique, une ville est intégralement 
couverte en deux ans, et l’on peut amener les services quartier par quartier quelques 
mois après le début des travaux.  
Quatrième raison, nous ne nous engageons pas sur des promesses ou des 
intentions, il s’agit de contrats. Évidemment, il y a des engagements réciproques 
entre collectivités locales et Numericable. Et nous respectons ces contrats, aussi 
bien en termes de délais de déploiement, de coûts, que de calendrier et services 
offerts. 
La cinquième raison concerne la technologie que nous employons et son évolutivité. 
Nous avons choisi une technologie mondiale, c’est-à-dire que les équipementiers et 
les fabricants sont mondiaux, ils ne font pas de la R&D uniquement pour 
Numericable et les 25 millions de foyers français qui à terme auront la fibre optique. 
Ils le font pour une industrie du câble mondiale qui a peut-être plus d’un milliard de 
prises dans le monde. Nous bénéficions donc évidemment d’effets de R&D sur les 
nouvelles technologies qui arrivent en France et également de coûts moins élevés 
car les technologies sont amorties sur un marché mondial.  
Enfin, dernière raison, nous apportons une solution en termes de services qui est 
très innovante, avec la box fibre qui est une plate-forme de services 
technologiquement à la pointe.  
 
Patrick VUITTON 
Bruno JANET, Orange est présent sur le marché de détail, sur le marché de gros, il 
construit en propre, il est aussi présent sur les RIP en tant que répondant à des 
projets de collectivités parfois, et en tant co-investisseur, comme cela a été rappelé. 
Alors, « la fibre, jusqu’où et quand ? », même question.  
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Bruno JANET, Directeur DRCL - Orange 
Je voudrais aussi remercier le Président ROME de nous inviter, cela fait maintenant 
plusieurs années et cela nous permet de montrer le chemin qui est tracé et qui 
avance. Je remarque que c’est comme dans la Bible à l’AVICCA, les derniers seront 
les premiers, enfin je l’espère ! En tout cas, ce sont les derniers qui seront les 
premiers à investir en l’occurrence. Il est vrai que c’est toujours assez plaisant de voir 
que c’est peut-être ceux qui investissent le moins qui donnent le plus de leçons ! Je 
ne donnerai donc aucune leçon, j’essaierai juste de vous dire ce que nous avons fait 
depuis quelques années.  
Stéphane RICHARD le rappelait très clairement ce matin dans Les Échos, nous 
avons comme objectif prioritaire, stratégique, de déployer le Très haut débit, qu’il soit 
fixe avec la fibre et avec d’autres technologies, ou qu’il soit mobile avec la 4G. Cela 
fait 10 ans que nous tournons à vos côtés et nous avons compris que c’était 
effectivement quelque chose d’important pour l’attractivité de vos territoires, pour 
votre compétitivité, mais aussi pour la nôtre. Le Très haut débit nous fait un vrai 
élément de différenciation avec nos concurrents. 
Mon voisin disait tout à l’heure : « c’est bien qu’il y ait une concurrence ». Oui, c’est 
vrai, et le Très haut débit est un élément très important de différenciation pour nous. 
D’ailleurs on y investit, malgré la crise. Il ne faut pas se leurrer, c’est vrai qu’il y a une 
crise, en particulier dans le secteur des télécoms. Malgré cela, nous avons décidé de 
prioriser ces investissements et ils sont considérables : en 2012, ils représentent 
13% de notre chiffre d’affaires. Cela me permet de dire que nous nous sommes 
engagés au fur et à mesure depuis 2007-2008 sur le chemin de la fibre et du Très 
haut débit.  
Je voulais vous présenter aujourd’hui une carte de France de toutes les communes 
que nous avons ouvertes, y compris avec nos amis de SFR, mais on m’a dit qu’on ne 
pouvait pas passer de slides. Donc je tiens cette carte à votre disposition parce que 
vous y verrez beaucoup de vos communes. En fait, la fibre est aujourd’hui engagée 
dans 350 villes, ce qui représente un potentiel de 10 millions de logements environ. 
En 2013, Orange aura ouvert une centaine de villes supplémentaires, où les travaux 
auront commencé. Nous sommes à 2,3 millions de logement raccordables, nous en 
aurons fait 800 000 en 2013. Donc les choses changent, elles évoluent et nos 
investissements accélèrent.  
En 2011, nous avions investi 150 millions d’euros ; en 2012, 257 millions ; en 2013, 
cela sera 300 millions. Et je vous confirme, comme certains de nos voisins, qu’en 
2014, nous serons toujours autour de 300 millions. Donc malgré la crise, nous 
continuerons à investir. C’est important et je pense que vous êtes de plus en plus 
nombreux ici, à voir ce qu’il se passe chez vous.  
Avec les mêmes engagements. Oui, nous prenons des engagements car cela nous 
permet d’étayer ce que nous disons au fur et à mesure. Quand on ouvre une ville, 
nous nous engageons à fibrer 100% des locaux, qu’ils soient commerciaux, 
entreprises ou résidentiels. Nous ferons donc bien une couverture à 100%.  
Le réseau est effectivement ouvert. Il fut un temps où l’on pouvait se dire : « Orange 
investissant dans la fibre, il va renforcer son monopole, etc… » Nous avons signé 
des accords avec SFR, avec Free, avec tous ceux qui le souhaitent justement pour 
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que, quand la fibre arrive sur le palier d’un immeuble, le client puisse choisir 
l’opérateur de son choix.  
Nous nous sommes rendu compte qu’il fallait crédibiliser ces engagements qui, pour 
certains, pouvaient apparaître comme des promesses. D’ailleurs, avant même que 
Fleur PELLERIN et la Mission Très haut débit d’Antoine DARODES se lancent dans 
un système de conventionnement, nous l’avions nous-mêmes proposé. En 2011-
2012, nous avons signé une vingtaine de conventions avec toutes les mailles de 
collectivités, là encore pour montrer que nous voulions discuter avec tout le monde : 
avec des communes, des agglo, des départements et des régions. La Mission Très 
haut débit est arrivée et on nous a dit que notre système de conventionnement n’était 
pas mal, mais que ce serait bien que l’on puisse discuter ensemble. Alors, il y a 
toujours des défauts, certains diront que ce n’est pas assez, d’autres que c’est trop… 
In fine, cette convention existe et a été signée. Nous l’avons signée en commun avec 
SFR, il n’y a pas plus tard qu’un mois avec Martine AUBRY pour toute 
l’agglomération de Lille, et nous allons en signer d’autres. Orange signera la 
prochaine avec Saint-Denis de La Réunion avant la fin de l’année. Et nous sommes 
prêts à signer ces conventions à la maille que vous souhaitez, mais il est vrai, que 
plus la maille est grande, plus c’est intéressant, je crois que l’on se retrouve tous sur 
ce point.  
Voilà donc ce que nous avons fait pour que les choses avancent le plus vite possible. 
Il n’y a pas une ville de 2012 qui n’ait pas été ouverte en 2012 et il n’y a aucune ville 
que nous devions ouvrir en 2013 qui n’ait pas été ouverte en 2013, là encore, en 
travaillant main dans la main avec les collectivités locales, parce que quand nous 
faisons ce que l’on appelle maintenant les « zones d’investissement privé » (exit 
« l’AMII »), nous le faisons sur nos propres deniers et en dialoguant avec vous. Il y a 
des communes qui nous disent : « vos priorités ne sont pas comme ci ou comme ça, 
on aimerait bien en reparler ». J’appelle cela la doctrine Chalon, Mâcon, Bordeaux, 
etc… où il nous arrive d’échanger des quartiers, nous ne sommes pas obtus. C’est 
une discussion que j’ai eue avec Vincent FELTESSE, certains de ces quartiers 
avaient un très faible débit, et nous, nous disions que ce n’était pas très vertical. Il y 
a trois ans quand on démarrait, on faisait le vertical, on ne discutait pas. Aujourd’hui, 
on discute, on est capable d’échanger des quartiers à somme nulle. Nous ne 
ponvons pas le faire en augmentant les budgets, c’est clair, mais nous sommes 
capables d’avoir ce dialogue. Et nos directeurs régionaux le font autant que possible 
dans toutes les zones.  
Vous allez dire que cela ne représente que 60%, mais c’est déjà pal mal entre 
parenthèses ! Si tout le monde se retroussait les manches autant que nous, je pense 
que nous irions encore plus vite. Il reste les 40% : là aussi, nous avons été clairs. Il y 
a 7 ou 8 ans, nous disions : « nous, on avance, on s’en fiche ». Aujourd’hui, nous 
disons : « on ne s’en fiche pas, nous avançons et voulons discuter avec vous ». 
Nous sommes un tout petit garçon sur les collectivités locales et les réseaux 
d’initiative publique, nous sommes arrivés plus tard, mais nous progressons. Alors, 
nous disons que nous sommes d’accord pour le faire avec vous, et là vous dites : 
quand et combien la fibre ? Je partage un peu cet avis : la fibre pour tous un jour, 
oui. Mais la fibre pour tous, tout de suite : cela n’est pas possible, ce n’est pas 
réaliste économiquement.  
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Lorsque nous répondons à des projets, c’est pour deux raisons. Il y a une double 
complémentarité dans nos objectifs. La première est la complémentarité public/privé : 
maintenant, c’est effectivement réglé avec les discussions et les décisions de la 
Mission Très haut débit. La deuxième est la complémentarité technologique. Quand 
on est sur des projets de 10 ans, la fibre pour tous en 10 ans, ce n’est pas réaliste, 
en tout cas, chez Orange, on ne vous fera pas cette promesse. La fibre pour tous 
dans 25 ou 30 ans, oui, on y arrivera. Mais en attendant, il y aura la complémentarité 
technologique, avec des technologies qui sont des marchepieds vers le Très haut 
débit. Je vais citer Deng Xiaoping, cela va faire plaisir à Yves ROME, qui disait : 
« peu importe la couleur du chat, qu’il soit gris, noir ou blanc, du moment qu’il attrape 
les souris ! ». Alors, peu importe la couleur de la technologie, puisqu’elle permet 
d’apporter le Très haut débit. Voilà ce que nous sommes capables de faire, et ce que 
nous essayons de faire.  
Dernier petit point concernant les 100% sur un territoire : nous pensons très 
important de ne pas réserver la fibre à certains quartiers. C’est bien gentil de le dire, 
mais c’est encore mieux de le faire ! Nous sommes en train de préparer une 
convention sur les bailleurs sociaux. Car c’est un de nos problèmes quand nous 
déployons, en particulier avec nos amis de SFR ; nous avons beaucoup de mal à 
rentrer dans les immeubles en général, et dans les immeubles sociaux en particulier. 
C’est la raison pour laquelle nous discutons avec la Mission Très haut débit sur une 
convention bailleur social. Nous avons déjà commencé avant, puisque j’ai signé il y a 
trois mois avec le Maire de Nantes une convention sur tout Nantes Habitat, et nous 
avons signé pendant le salon des Maires avec l’Opievoy, qui est le deuxième bailleur 
social de France et le premier d’Ile-de-France, un engagement précis pour déployer 
la fibre Orange à l’intérieur de ses immeubles. Vous avez tous une responsabilité 
avec ces bailleurs sociaux, et nous avons besoin que vous nous aidiez.  
Dernier élément pour crédibiliser tout cela. Cette accélération de nos investissements 
que vous voyez, et qui sont également présents sur les RIP, n’aurait pas pu se faire 
sans ce que nous réclamons depuis des années, c’est-à-dire une finalisation d’un 
cadre réglementaire à la fois équitable et stable. Même les dernières décisions de 
l’Arcep vont bien dans ce sens. Cet équilibre est maintenu avec les évolutions 
récentes et c’est important.  
La semaine prochaine, début décembre, il y a un grand GRACO et nous vous 
annoncerons des nouvelles intéressantes - avant Noël c’est normal ! -, sur la 
collecte. 
Je terminerai avec un sentiment. Pendant des années nous avons été face à face, 
en tant qu’opérateur historique comme souvent vous aviez coutume de dire (moi je 
dis que nous sommes le dernier des petits opérateurs, car nous sommes le dernier à 
avoir changé de nom). Ensuite, nous avons un peu été dos à dos, et je pense 
qu’aujourd’hui nous sommes de plus en plus côte à côte, et c’est pour moi un 
élément satisfaisant.  
 
Patrick VUITTON 
L’année dernière, Pierre LOUETTE nous indiquait que, je cite : « nous sommes prêts 
à identifier une enveloppe budgétaire substantielle qui va nous permettre d’être client 
des RIP un peu partout dans le pays au fur et à mesure de leur identification ». Alors, 
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cette enveloppe est elle identifiée et, si oui, à combien se monte-t-elle ? D’autre part, 
nous pouvons comprendre que, dans ce contexte économique difficile, le maintien 
des investissements de 300 millions d’euros l’an prochain, que tu viens d’annoncer, 
est un effort. En même temps, les chiffres d’hier disaient que, si l’on veut tenir les 
objectifs du Plan France Très haut débit, il faut tripler le nombre de prises annuel et 
quintupler le budget, puisque les prises que l’on construit maintenant sont plus 
chères que les premières. À partir de quel moment serons-nous dans le point 
d’inflexion qui va mener sur cette trajectoire ? C’est une question qui ne s’adresse 
pas qu’à Orange bien sûr… 
 
Bruno JANET 
Je répondrai en dernier, dans l’ordre, puisque cela s’adresse à tout le monde.  
Pour ce qui est de l’enveloppe, oui, elle existe. D’ailleurs, je remarque que nous 
sommes client de RIP pour lesquels nous ne sommes pas opérateur : j’ai cité la 
Manche, Pau,… et nous continuons à discuter, y compris avec le SIeA. Je remarque 
que nous sommes acteur d’une dizaine de RIP, y compris sur les nouvelles 
technologies : le premier RIP régional qui a abouti, c’est celui de l’Auvergne, dont 
nous sommes titulaire depuis le mois de juillet, et il y en a d’autres. Mais je constate 
que, pour l’instant, il n’y a qu’un seul FAI national qui soit client de ces RIP, et c’est 
Orange. Je serais très content que les autres opérateurs co-financent. Donc oui, je 
vous rassure, il y a bien cette enveloppe. La preuve en est que nous continuons à 
être candidat sur d’autres réseaux d’initiative publique, qui à la maille 
départementale, qui à la maille régionale… 
 
Yves ROME 
C’est nouveau ! 
 
Bruno JANET 
Non, que nous soyons candidat, ce n’est pas nouveau cher Yves, nous avons été 
candidat sur le Calvados et nous avons perdu, c’était il y a deux ans. 
Vous avez votre stratégie et nous avons la nôtre, et j’essaie de faire en sorte qu’elles 
soient de plus en plus complémentaires et côte à côte. Pour que les choses soient 
claires, il faut que nous vous disions ce que nous faisons. Clairement, maintenant, 
nous ne répondrons pas à des réseaux d’initiative publique qui sont en deçà de la 
maille départementale, car nous nous rendons compte que c’est très compliqué, 
difficile à rentabiliser et qu’il est difficile de faire venir nos amis concurrents. Donc 
nous allons répondre à des dossiers départementaux, c’est le cas aujourd’hui sur 
certains, et également des dossiers régionaux. Mais je rappelle bien que nous 
sommes candidat sur des réseaux d’initiative publique avec une complémentarité 
technologique, donc il y a de la fibre, de la montée en débit et il peut même y avoir 
d’autres technologies, l’objectif étant la cible. Ce qu’il ne faut jamais oublier quand 
vous lancez un RIP, c’est que le sujet n’est pas simplement d’avoir un acteur de RIP, 
il faut avoir des clients pour rentabiliser ce RIP, et quand j’ai envie qu’Orange soit à 
vos côtés, ce n’est pas pour que vous ou nous, associés, allions dans le lac ! 
L’objectif est de bien rentabiliser ces RIP. 
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Questions / réponses 
 
Patrick VUITTON 
Nous allons prendre des questions de la salle. En attendant, si un opérateur veut 
répondre sur ce point d’inflexion sur l’accélération des investissements ?... 
 
José GUNTZBURGER, Vice-président du Sipperec et de l’AVICCA 
L’analyse de l’observatoire des marchés de gros publié par l’Arcep au mois de 
septembre 2013 montre que le nombre de foyers éligibles au Très haut débit 
progresse lentement. On observe plus précisément que 67% des foyers concernés 
par les déploiements FTTH des opérateurs entre septembre 2012 et septembre 2013 
se situent en zones câblées. Alors qu’une bonne partie de ces réseaux câblés sont 
des réseaux d’initiative publique, ne pourrait-on pas imaginer un système de 
mutualisation qui permettrait d’éviter la duplication des infrastructures en ciblant 
prioritairement les zones mal desservies à ce jour, et notamment les quartiers de 
basse densité ? Cela irait dans le sens de la complémentarité des déploiements 
publics et privés que le gouvernement appelle de ses vœux. 
 
Laurent PATETTA, CA Toulon Provence Méditerranée 
Ma question touche plus particulièrement SFR et Orange, puisque ce sont les 
opérateurs AMII sur notre territoire. Monsieur JANET disait qu’il était très favorable à 
la signature des conventions. Pourquoi vos représentants locaux ne souhaitent-ils 
pas nous rencontrer et discuter de ces conventions, pourquoi les déploiements ont-
ils commencé sans qu’il y ait de discussion avec la Communauté d’agglomération, 
puisque nous avons la compétence télécommunications et que nous couvrons la 
totalité du territoire de la zone AMII autour de Toulon ? Nous serions très favorables 
à une discussion avec SFR et Orange sur les déploiements, sur les zones que nous 
pourrions échanger à coût égal mais, malheureusement, il n’y a pas de dialogue en 
local. Il y a des bonnes volontés à votre niveau, mais elles n’existent pas forcément 
en local… 
 
Bruno JANET 
Je vais répondre tout de suite : cela fait 5 ans que j’ai demandé audience à Monsieur 
FALCO, et j’attends toujours… Alors vous voyez, nous allons peut-être décider 
aujourd’hui que nous allons réussir à nous voir, mais en tout cas, c’est ouvert. 
 
Patrick VUITTON 
Cela ne passera pas inaperçu. En attendant d’autres questions, nous allons 
demander les réponses à SFR, Numéricable sur le Sipperec et d’autres, car en fait 
Numericable va dire oui évidemment… 
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Olivier HENRARD 
Sur le sujet Toulonnais, je n’ai pas demandé audience depuis 5 ans au député-
maire, mais s’il y a un sujet de dialogue local, nous en prenons évidemment note et 
allons essayer de régler la question rapidement. 
 
Jérôme YOMTOV 
La question de la complémentarité est une question difficile car le monde des 
télécommunications est un monde de concurrence et, en même temps, de clients 
fournisseurs d’infrastructures. Si je regarde à la table, je crois que tous les 
opérateurs, y compris Orange, sont clients de Numericable. Nous avons notamment 
fait une expérience il y a quelques années dans le Rhône pour la montée en débit, je 
vois Patrick MOSTEFAOUI dans la salle, où Orange a effectivement utilisé un réseau 
d’initiative publique construit par Numéricable. Evidemment, une répartition dans 
certaines zones entre acteurs irait plus vite, mais tout cela doit bien sûr respecter les 
règles de la concurrence.  
 
Patrick VUITTON 
Bouygues utilise déjà Numericable. Est-ce qu’Orange ou Free veut utiliser le câble 
dans les zones où il est construit ? Apparemment non… 
Une question à Free : pourquoi n’êtes-vous pas client des RIP menés par Orange ? 
Industriellement en effet, j’imagine que c’est le même process derrière, mais vous 
n’avez pas encore co-investi sur Laval, l’agglo de Palaiseau ou Dax, qui sont les 
DSP gagnées par Orange mais exploitées de la même manière que la zone AMII ? 
 
Laurent LAGANIER 
Excuse-moi, il y a eu une faille spatio-temporelle, j’ai eu l’impression d’avoir déjà 
répondu à ta question ! 
 
Patrick VUITTON 
Tu as répondu qu’il y avait des questions opérationnelles, mais elles n’existent pas 
chez Orange. 
 
Laurent LAGANIER 
Soyons clairs, c’est une discussion que nous pouvons avoir avec Orange et avec les 
collectivités délégantes : si le contrat d’achat de droits que nous pouvons avoir sur 
Laval ou sur l’Auvergne est identique au contrat de la zone AMII, c’est-à-dire que 
c’est le même et que l’on rajoute juste, en tant que co-financeur, une agglo dans 
notre contrat cadre de zone AMII, nous signons demain. Mais, aujourd’hui, ce n’est 
pas le cas. Les garanties sur les évolutions tarifaires, sur la nature des droits, leur 
durée, leur condition de renouvellement, sont différentes, du fait notamment des 
autorités délégantes.  
 



	  
	  
	  
	  

La fibre, jusqu’où et quand ? 
Les actes du colloque de l’Avicca - 27 novembre 2013       

22 

Patrick VUITTON 
Encore deux questions. 
 
Raymond GONTHIER, Vice-président du Grand Chalon 
Je voudrais rappeler la situation du Grand Chalon aujourd’hui et son origine. Il 
existait sur la ville-centre un réseau câblé et j’ai eu l’occasion de rencontrer les 
différents opérateurs de réseaux câblés et autres, pour la ville-centre et pour la 
Communauté d’agglomération du Grand Chalon, avant même que soit décidée la 
zone AMII. Avec l’un d’eux, la collectivité devait financer quelque chose qui faisait 
l’objet d’une perte d’un contrat avec l’OPAC entre autres, et nous avons estimé que 
le montant était inconsidéré, c’est la raison pour laquelle nous n’avons pas donné 
suite. D’autres opérateurs sont venus à notre contact d’élus, dont certains qui 
souhaitaient n’équiper que la ville-centre, alors que je rappelle que je suis Vice-
président d’une communauté d’agglomération et que notre priorité s’arrêtait sur le 
territoire et le périmètre d’une communauté d’agglomération, c’est la raison pour 
laquelle nous avons là aussi répondu par la négative. Enfin et en conclusion, Orange 
est venu à notre contact pour nous proposer d’équiper la communauté 
d’agglomération. À travers cela, et a contrario de ce que je peux entendre dans 
d’autres départements ou dans d’autres localités, la Communauté d’agglomération a 
des échanges très réguliers avec Orange, tous les trimestres nous nous rencontrons, 
et il y a, entre les propositions d’Orange et les contre-propositions que nous faisons 
au niveau du Grand Chalon, un accord complet qui nous permet d’avancer dans de 
bonnes conditions. 
 
Yves ROME 
J’ai noté dans les propos de Monsieur JANET une appétence certaine d’Orange pour 
les réseaux d’initiative publique et, filant sa propre métaphore, je vais lui offrir une 
ligne pour apprendre à aller pêcher sur ces réseaux. Mais comme cet intérêt semble 
manifeste, j’aimerais que Bruno JANET nous le complète en nous décrivant quelle 
sera la stratégie de France Télécom dans le cadre de l’usage du VDSL2, dans les 
endroits où les réseaux d’initiative publique auront fibré tout ou partie de leur 
territoire. Au travers de sa réponse, je pourrai mesurer la véritable appétence de 
France Télécom pour les réseaux d’initiative publique. 
 
Bruno JANET 
Cher Président, c’est une réponse que nous vous avons déjà faite et, à mon avis, la 
question se pose pour tous les opérateurs. Le VDSL2 est une nouvelle technologie 
qui a été autorisée par le comité d’experts de l’Arcep, et nous allons tous la déployer 
car nous considérons que c’est une avancée pour des clients qui n’avaient pas 
beaucoup de débit. À partir de ce moment-là, nous ne voyons pas pourquoi Orange 
ne le ferait pas, surtout si tout le monde le fait ! Vous savez très bien que nous n’y 
étions pas favorables. Il s’avère que le comité d’experts de l’Arcep a tranché : il y 
aura du VDSL2. Sur l’Oise, je crois que cela concerne 16% des lignes. Sur ces 16%, 
de quel droit, opérateur Orange ou autre, nous empêcherions les clients d’avoir une 
évolution technologique ? 
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Yves ROME 
Donc, France Télécom ira contrarier le développement de la fibre optique là où les 
collectivités territoriales auront décidé de déployer ! 
 
Bruno JANET 
Non, cher Président, ce n’est pas comme cela qu’il faut le voir. Arrêtez de dire 
France Télécom, cela concerne tous les opérateurs. Je peux parler à mon voisin, il 
mettra le VDSL2 également là, etc… Ce n’est pas un problème de contradiction avec 
un réseau d’initiative publique. Et peut-être que nous serons un jour client de ce 
réseau d’initiative publique, c’est cela le plus important.  
 
Patrick VUITTON 
Sur cette illustration de la complémentarité public/privé un peu particulière, par 
rapport à d’autres, je vous propose de clore là le débat parce que nous avons tout un 
programme… 
 
Bruno JANET 
Mais j’aimerais que les autres collègues répondent à cette question également ! Si 
vous étiez objectif, vous poseriez la question à tout le monde… 
 
Laurent LAGANIER 
Oui, je ne vais pas laisser Orange tout seul ! Nous allons bien évidemment introduire 
le VDSL2 dès qu’on peut et partout. De toute manière, présenter une technologie 
comme étant en opposition avec une autre nous semble un contre-exemple. Les 
opérateurs n’arriveront à vendre la 4G aujourd’hui que parce qu’il y a eu de la 3G 
avant. Et pour vendre de la 4G aujourd’hui, il n’est pas nécessaire d’éteindre les 
réseaux 2G… Penser qu’une technologie en empêcherait une autre, dans le 
domaine des télécoms, est pour moi une profonde absurdité. Une technologie est 
une éducation des abonnés à la technologie suivante. Si vous vous voulez que la 
fibre décolle un jour, il faut qu’il y ait un écosystème du Très haut débit.  
 
Patrick VUITTON 
Nous allons donner la parole à tout la monde, mais la question n’est pas seulement 
la technologie, c’est la forme de la concurrence et sa régulation. Olivier HENRARD ? 
 
Olivier HENRARD 
Il a déjà été rappelé que l’avis favorable de l’Arcep ne concerne que 16% des lignes. 
Nous n’étions pas nécessairement très favorables à ce qu’un avis soit rendu en ce 
sens mais nous en prenons bien évidemment note. Donc, nous ne souhaitons pas 
que de nouveaux avis soient rendus pour élargir ce périmètre de 16% des lignes, je 
le dis clairement. Et dans le périmètre aujourd’hui défini par l’Arcep, nous ne 
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déploierons pas le VDSL2 dès que nous pouvons et partout, certainement pas : dès 
que la fibre sera là nous irons sur la fibre, c’est parfaitement clair.  
 
Didier CASAS 
Pour ce qui concerne Bouygues Telecom, c’est un peu la même idée. Nous sommes 
bien obligés de prendre acte de la décision du comité d’experts. Étant donné ce que 
j’ai dit tout à l’heure sur le fait que notre approche générale de ce problème est qu’il 
ne faut pas non plus multiplier les technologies concurrentes, parce que sinon cela 
condamne les modèles économique qui sont déjà des modèles à long terme sur la 
fibre, je ne vais pas dire l’inverse maintenant. L’analyse est que nous n’étions pas 
hyper favorables, néanmoins cet avis a été rendu, nous n’en sommes pas maîtres, il 
faut du coup en tenir compte, tout en considérant que la cible éligible est assez 
étroite et qu’il est bien qu’elle le reste. Nous jouerons notre jeu dans cette cible 
étroite en ne souhaitant pas qu’elle s’élargisse.  
 
Laurent LAGANIER 
J’aimerais quand même apporter une précision, car il y a eu une forme de concours 
de lâcheté autour de la table sur les dernières minutes… 
 
Patrick VUITTON 
And the winner is ? 
 
Laurent LAGANIER 
Je voudrais juste rappeler deux choses. En matière d’introduction de nouvelles 
technologies sur la boucle locale cuivre, l’Arcep ne décide rien, il n’y a pas eu de 
décision publiée au JO. Il y a un comité d’experts qui réunit les industriels et les 
opérateurs qui décident. J’entends que personne n’était favorable à quoi que ce soit, 
mais le comité d’experts décide à l’unanimité de ses membres…  
 
Didier CASAS 
Non, c’est inexact ! 
 
Patrick VUITTON 
Bien, nous verrons d’ici l’an prochain si ces grandes déclarations sont traduites par 
d’autres faits, c’est-à-dire l’élargissement du VDSL2 aux zones indirectes, mais c’est 
effectivement une question très cruciale sur laquelle l’AVICCA est très attentive, et 
nous avons noté qu’il n’y avait pas grand monde qui était directement pour, tout en 
étant pour indirectement, etc… Merci à tous pour cet exercice difficile de vérité !  


